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réunion des délégués de classe 

Chers parents
 une réunion des délégués de classe se déroulera le mardi 5 mars à 10 h05  sous la présidence du chef
d'établissement .
La présence des 2 délégués est obligatoire et la possession du livret est indispensable
 ordre du jour : préparation du conseil de classe et informations diverses
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